
LES 20 EXAMENS DE SUIVI MÉDICAL DE L'ENFANT ET 
DE L'ADOLESCENT 

DE LA NAISSANCE À 16 ANS, CHAQUE ENFANT BÉNÉFICIE GRATUITEMENT DE 20 EXAMENS DE SANTÉ. 

CALENDRIER 

1 Dans les 8 jours suivant la naissance* 

2  Au cours de la 2e semaine 

3  Avant la fin du 1er mois 

4  1 mois 

5  2 mois 

6  3 mois 

7  4 mois 

8  5 mois 

9  8 mois* 

10  11 mois 

11  12 mois 

12  Entre 16 et 18 mois 

13  Entre 23 et 24 mois* 

14  2 ans 

15  3 ans 

16  4 ans 

17  5 ans 

18  Entre 8 et 9 ans 

19  Entre 11 et 13 ans 

20  Entre 15 et 16 ans 
*Consultation donnant lieu à l'établissement d'un certificat de santé obligatoire. 

 



 

INFORMATIONS UTILES 

Ameli.fr : article sur les examens de suivi médical de l'enfant et de l'adolescent Rubrique médecin 
> santé et prévention > enfants et adolescents 

Ministère des solidarités et de la santé - section consacrée à la santé des enfants www.solidarites-
sante.gouv.fr 

Textes règlementaires 
• Article L. 2132-2 du code de la santé publique modifié par la loi n° 2018-1203 du 22 décembre 2018  

de financement de la sécurité sociale pour 2019 

• Décret n° 2019-137 du 26 février 2019 

• Arrêté du 26 février 2019 relatif au calendrier des examens médicaux obligatoires de l'enfant 

  


